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"Sous toutes réserves"

Par courriel 
Rosemère, le 3 mars 2008
Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions

de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents

R-3535-2004 (Phase 3)


N/dossier :
40 117-004
Chère consoeur,

Dans une lettre en date du 27 février 2008, la Régie demande aux intervenants et au Distributeur de commenter les modifications et l’ajout apportés par le Distributeur à l’article 15.8 ainsi que la reformulation proposée par la Régie.

Dans cette même lettre, la Régie demande aux intervenants et au Distributeur de commenter l’ajout apporté par la Régie à l’article 16.5.

Article 15.8

L’UMQ a pris connaissance des motifs invoqués par le Distributeur à l’appui des modifications et de l’ajout apportés par le Distributeur. L’UMQ est d’avis que ces modifications ainsi que l’ajout ne modifient pas l’esprit de l’article, elles ne servent qu’à en  préciser certaines dispositions.
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Toutefois, l’UMQ est d’avis qu’il y aurait lieu d’apporter la précision suivante au troisième paragraphe de l’article 15.8. 

3o lorsqu’il y a un branchement client, le coût des travaux réalisés, à la demande du requérant, par Hydro-Québec pour l’installation de ce branchement; […]
La modification suggérée par l’UMQ vise à établir clairement que le client peut, alternativement, faire réaliser les travaux par un maître-électricien.
La modification suggérée par l’UMQ s’intègre à l’intérieur de la reformulation proposée par la Régie. L’UMQ juge que cette reformulation est plus précise que la formulation originale proposée par le Distributeur.

Article 16.15

L’UMQ est en accord avec l’ajout proposé par la Régie à l’article 16.15. Cet ajout est en ligne avec les dispositions prévues à la suite du démantèlement d’une installation temporaire.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

123, boul. Labelle, bureau 101

Rosemère (Québec) J7A 2G9

Tél. :  450.420.2929

Fax. : 450.420.2190

